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{1~ :r-epi'esentant du Roya1.1I7le-Uni presente , c"'~mme base de discus.:. 

sian possi"ble, ' le ·projet preliminaire ci-apres de rapport au sous-comite 
en ce qui concerne l'alinea (a), · en la:i.ssant de cote un rappcrt sur 
"toutes conditions · entravarit un rapat~~ienent rapideil.) -

Au sujet de l'nlinea (a.) de son mandat, le sous-c()mite constate ce 

qui suit: 

1. Le nombr~ des personnes deplacees d'origine europeenne qui beneficient 
r-. . 

de l'assistance de l'illiRR£-i s'~levait au 31 mars 1946, suivant une evalua-

tipn aussi precise que possible, · n. .............. . ... ~.; .•.•••• 846.146 

2. Le nor.1bre des p~rsonnes do!}t s'occupe le Haut C.ommissariat pour les 

Refu.e;ies de la Societe des Nations et ·qui ne sont pas comprises _dans le 

total indique au paragraphe (1) ci-dessus, s'eievait, au 31 mars 1-946, . . . 

suivant une evaluation aussi . precise que possible, a: . . ' 

1. Refugi0s Nans~n· 96.000 
mains ceux qui beneficient 
. de l'assistance de l'UNRRA 28.095 

2. Refugies armeniens 
3. : Refugies assyriens 
4. Refugies satrois 

67.905 67.90.5 
106.300 

1_.000 
5~000 

3, Le tlombre des personnes d · origine europeenne qui beneficient de l' assis-

tance d.u.'domi te inter~ouve~ ne11:ental pour les -refugies ou de-nt s' oocupe ce 

Comi te · et qui ne sont pas couprises dans les t"taux indiques aux paragraphes 

(1) et'' {2} 'ci:-dessus, s'<Hevait au 31 mars 1946,. suivant une evaluati"n 

aussi 'precise que possible, a: 
_/ 

Refug i.es en prC>venance de 1 'A · lemagne , -
de l'Autriche -et des Sudetes 

Re~fies' republicains espagnols 

11 o.ooo. 

212.000 



LONOON 
E/RFF /F.:~CT-FHTDIFG 
French 
P 2,se 2 

4.. Le nombre des r~fu:zi cS s e t p e r s onncs deplacoes d ' origine europeenne 

qui b 6ne ficient de:: l'as:3ist~:.nc c des gouvernements des Na tions Unies, ou 

dent s'occupent, en tot2.lite ou en po. r t ie, ces Gouvernements, et qui n e 

sorit p2.s de ja compris cl::.n s l e s p<.cr o.gr aphes ( 1 ) , ( 2 ) e t (3) ci-dessus, 

s' e levait, au 31 mc.rs 19~_6 , suiv2.nt une evi.llua tion aussi pre cise q':le 

possible , ·a 

5. Tenant compte d'une r e s erve formule e pa r l a de l ega tion yougosb.ve, . le . 

sous-comi te a juge bon <lei ne pa s s' engager dans une desc:I:iption detaillee 

des nationali tes des personnes depl :ccees qui font l'objet des paragraphes 

ci-dessus et de s e c ont enter cles dt:lc l a r a tions formelles de l'UNRRA et des . . 

gouvernements qui ont f ourni l e s sta tist iques suivccnt l e sq1,1e lles aucun des 

chiffres indiquus ne conprend a l eur . ccnnr:tissance d,e personnes de race 

allemande . 

6. Le nombre des r~fw;ie s europ .. ~ e ns dont devra s'occuper l e futur organis-

me internat ion::tl n e peut done d0passer •••••• Le sous-comite n e se croit 

pas en mesure,. eu ego.rd a ux facteurs qui sent nc c ess ::J..irement incerta ins ~· 

.l'heure ac tuelle , d ' exprimer son op inion sur l e nombre futur ree~ de CEJS 

refugies. Panni c es fact curs, on p eut citer l es f a its suivants: 

( a ) l es ope r ations d·e ~~apatriement progres sent de f a 9on continue et 

le sous-comi te n e- peut pas p r evoir jus qu'a quel po i nt c es oper at iens 

a uront ri t e effectuees ::1u moment ou l' or ganisme internat iona l entrer a 

en fonction. Le sous-comit8 ~roit pouvoir exprimer l'espoir que l e 

:rapa triemcn:t sera consicl.Jrabler.1en t a vance entre...;temps. 

(b) l' a1in6a k) (ii) de l a r 8solution de l'Ass emb lee en date .du 

12 f evri er 1 946 dc fini t l ets c onditions que doi t r emplir un refugi e 

av::m .. t qu e l e fu:tur org::l.nisme int ernat ional ne s ' occupe de lu·i. 1"1. 

l 'heure l!lctue lle , i l n' exi st e :;:n s cle pr euvessatisfa isantes · que ces 

condi tio:ns sont r emplies en c e qui concerne tous les r efugies e t 

p ersonne s d~plac E, es qui -b6nefici ent en ce mcment de l' assistance de 

l'UNRRA, du Comite inter g ouvernemento. l pour les r efugie s cu d es 

gouvern~ments .des Nations Uni es, ou dont s'occupent ces institutions 

ou ces gouvernements. 




